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Rapport 
de la Commission des finances chargée d’étudier : 

a) PL 10791-A Projet de loi du Conseil d’Etat ouvrant un crédit 
extraordinaire d'investissement de 25 000 F pour 
la constitution d'un capital de dotation de l'Etat 
de Genève en faveur de la Fondation romande 
pour le cinéma 

b) PL 10792-A Projet de loi du Conseil d’Etat ouvrant un crédit 
extraordinaire d’investissement de 5 000 F pour 
la constitution d’un capital de dotation de l’Etat 
de Genève en faveur de la Fondation des 
Cinémas du Grütli 

c) PL 10793-A Projet de loi du Conseil d’Etat accordant une 
aide financière annuelle à la Fondation des 
Cinémas du Grütli de 420 000 F pour les années 
2011 à 2014 

Rapport de M. Frédéric Hohl 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié ces projets de lois en une séance, le 
11 mai 2011, sous la présidence de M. Eric Bertinat, assisté de M. Nicolas 
Huber. Les procès-verbaux ont été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Que 
toutes ces personnes soient vivement remerciées de leur précieux concours. 
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Les projets de lois ont été présentés par M. Charles Beer, conseiller 
d’Etat, et par Mme Joëlle Comé, directrice du service cantonal de la culture, 
en présence de M. Maffia, de la direction des finances du Département de 
l’instruction publique (DIP), et de M. Pierre Béguet, directeur général des 
finances de l’Etat. 

 
I. Présentation des projets de lois 

La commission a étudié les projets 10791, 10792 et 10793 suite au 
préavis positif de la Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la 
culture et du sport pour le PL 10793, dont le rapport a été rédigé par 
M. Philippe Schaller. 

Ces trois projets de lois ont trait au cinéma, plus précisément à deux 
crédits d’investissement et à une aide financière. Dans ce domaine, l’un des 
rôles de l’Etat est de soutenir la production cinématographique indépendante 
locale par le biais des aides à la création et d’encourager la diffusion des 
œuvres et la diversité de l’offre culturelle ainsi que de favoriser les rencontres 
entre professionnels d’ici et d’ailleurs, écrit le Conseil d’Etat dans son exposé 
des motifs relatif au PL 10791. 

Le premier des trois textes faisant l’objet du présent rapport représente la 
part de l’Etat de Genève dans la constitution du capital initial, de 100 000 F, 
de la future Fondation romande pour le cinéma, issue d’une déclaration 
signée fin 2010. La création d’une telle fondation vise en substance à 
simplifier et à améliorer le système d’aides à la création audiovisuelle. 

Le second projet consiste également en un crédit représentant la part de 
l’Etat dans la constitution du capital initial d’une fondation. Il s’agit en 
l’occurrence de la Fondation des Cinémas du Grütli, appelée à succéder à 
l'Association CAC–Voltaire. La Ville de Genève y contribue, comme l’Etat, 
à hauteur de 5'000 F. La fondation sera chargée de la gestion des salles de 
cinéma du Grütli. 

Plus précisément, la mission de cette nouvelle fondation est de garantir au 
public genevois et régional l’accès aux œuvres cinématographiques 
présentant une valeur patrimoniale, à la diversité de la production 
contemporaine et aux mises en perspective d’œuvres locales et de réalisateurs 
suisses. Il reviendra également à la fondation de participer à la création et au 
développement d’un réseau de compétences et de service dans le domaine de 
la diffusion cinématographique. Elle développera ainsi des partenariats avec 
les différentes institutions, réseaux, associations, écoles et festivals. Son 
conseil comptera des experts issus du milieu cinématographique ainsi que des 
représentants de l’Etat et de la Ville de Genève. 
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En résumé, l’avantage de la transformation (association – fondation) est 
que les différents acteurs (Festival « Black Movie », « Festival du Film et 
Forum International sur les Droits Humains », « Cinéma Tous Ecrans », 
CAC–Voltaire, l’association « Fonction : Cinéma », etc.) parleront tous d’une 
même voix. Pour la grande majorité, ils sont satisfaits de la création de cette 
nouvelle structure et des objectifs qui lui ont été confiés. 

Enfin, le troisième projet prévoit une aide financière annuelle de 
420 000 F à la fondation des Cinémas du Grütli, qui est l’objet du PL 10792, 
pour la période 2011-2014. 

 
II. Présentation de M. Charles Beer, conseiller d’Etat 

Le conseiller d’Etat en charge du Département de l’instruction publique, 
ainsi que Mme Comé, ont livré des explications et des réponses qui, aux yeux 
du rapporteur, semblent fort bien résumer la discussion de la commission. 

Selon lui, créer une Fondation romande pour le cinéma (PL 10791) est un 
événement extrêmemement fort, car cela vise à rassembler tous les dispositifs 
d’aide au cinéma distribuée aujourd’hui par les cantons, les villes de 
Lausanne et Genève et la Loterie romande, de façon à compléter les fonds 
fédéraux, alloués notamment par le biais du Département fédéral de 
l’intérieur et de la SSR-SRG. 

Le monde du cinéma est en grande partie globalisé, placé sous l’égide de 
grandes multinationales. Au niveau suisse, parler du cinéma signifie parler de 
culture, de patrimoine, de savoir-faire, qu’il faut développer, pas en 
concurrence avec les grosses productions américaines, mais néanmoins avec 
des films connaissant parfois un succès commercial, y compris récemment. 

Ce projet, avalisé par l’ensemble des cantons romands, ainsi que par les 
villes de Lausanne et Genève, constitue une chance historique de regrouper 
tout ce que les uns et les autres font, de manière à mieux compléter ce qui est 
fait au niveau suisse, de manière également à mieux exister au niveau 
international, le cinéma suisse ne s’inscrivant pas dans la loi des 
multinationales, mais bien dans une tradition artistique et culturelle. 

Le but est donc non seulement de regrouper, car cela n’a aucun sens de 
vouloir aider strictement au niveau genevois ou vaudois, sur le plan cantonal 
ou municipal : même à un niveau assez « artisanal », le cinéma nécessite 
beaucoup d’argent. 

Ce projet était intégré au projet de budget 2011, mais au moment de sa 
présentation, le Grand Conseil a souhaité le retirer. L’objectif était de passer 
à 2 500 000 F en 2014, de façon progressive. 
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Au moment de la demande, les députés avaient souhaité attendre, car la 
Fondation n’était pas encore créée ; il s’agirait de statuer le moment venu, 
d’où le présent projet. 

Ce texte est donc présenté dans tous les cantons concernés ; après une 
déclaration d’intention signée aux niveaux communaux et cantonaux, il passe 
donc devant les parlements. La ratification suivra, la compétence du Grand 
Conseil étant bien entendu préservée. 

M. Beer indique enfin qu’est actuellement en préparation le projet de loi 
pour la subvention annuelle, car dans le cas présent il ne s’agit que de la 
création de la Fondation. Le projet en question doit être adopté par le Conseil 
d’Etat dans les prochaines semaines. 

A une question du président, qui s’interroge sur le rôle de l’Etat dans un 
domaine – la culture – géré principalement par la Ville de Genève, M. Beer 
répond que si en effet les villes (donc Lausanne également) sont très 
impliquées dans le soutien au cinéma, lorsqu’il s’agit de rassembler les 
moyens au sein d’une structure nouvelle, il est normal que le canton 
participe. La collaboration avec la Ville de Genève et le canton de Vaud a par 
ailleurs été « exemplaire et solidaire », selon lui. 

M. Beer ajoute encore que l’objectif est d’atteindre un niveau annuel de 
subventions de 10 millions de francs, la Ville et l’Etat de Genève participant 
à hauteur de 25% chacun. 

Un commissaire L soulève alors la question de savoir si la création de 
deux fondations (PL 10791 et 10792) n’aurait pas pour effet de multiplier les 
choses. Ce à quoi M. Beer répond que dans le cas du PL 10791, on crée 
quelque chose de nouveau avec d’autres cantons ; dans celui du PL 10792, on 
reprend, pour notamment diffuser des œuvres, une association genevoise 
existante que l’on transforme en fondation, afin de mettre à disposition du 
public tout un nombre d’œuvres.  

En réponse à une question du même commissaire L, Mme Comé indique 
qu’au sein de la Fondation romande, il y aura une partie « automatique », qui 
soutiendra les films d’intérêt national, ainsi qu’une partie des aides pour les 
films d’intérêt régional, pour lesquels il y a une intervention sélective ; c’est à 
ce niveau là qu’intervient la RTS. Par ailleurs, tant la SSR-SRG que la RTS 
soutiennent certains festivals, de manière directe mais assez modeste il est 
vrai. 

Une commissaire Ve demande quelle est l’articulation entre l’Office 
fédéral de la culture et cette Fondation romande. Il a été dit que les aides sont 
accordées en fonction de critères et les statuts mentionnent que les aides 
seront accordées « en compléments à d’autres aides à la production » ; elle se 
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demande ainsi si les projets soutenus le seront uniquement en complément 
d’une aide fédérale et si les critères sont différents. La même commissaire se 
dit en outre surprise du faible montant de la participation jurassienne, de 1%, 
bien qu’elle puisse comprendre que le canton dans lequel se trouve le siège 
de la Fondation y contribue plus. 

M. Beer, sur le second point, indique qu’il y a des réalités 
d’implantation : la proximité de la TSR et la présence des écoles d’art dans la 
région lémanique représentent des atouts ; c’est donc surtout là que se 
concentre le cinéma romand. L’intérêt des petits cantons (Jura par exemple) 
est de participer à l’effort commun avec leurs moyens, mais aussi avec une 
contribution adaptée. Convaincre les petits cantons sur ce point n’a pas été 
évident, explique-t-il. 

Mme Comé répond, quant à la première partie de la question de la 
commissaire Ve, que ce qui est national est aidé de manière « automatique » 
(cf. ci-dessus), c’est-à-dire que ce qui est fait ailleurs est bonifié. Mais la plus 
grande partie sera soutenue de manière sélective, comme cela se faisait 
auparavant ; cela concerne donc les productions d’intérêt régional. 

La commissaire Ve se demande ce qui est entendu par « une petite 
production d’intérêt régional ». 

Il lui est répondu par Mme Comé que les critères sont précis et figureront 
dans le prochain projet de loi, concernant l’aide financière ; il y a notamment 
des plafonds, le système reprenant ce qui se fait dans d’autres pays. Cela 
permet donc, selon elle, des décisions plus rapides pour des projets 
régionaux. 

Quant aux projets de lois 10792 et 10793, M. Beer indique que le 
PL 10792 a en quelque sorte été traité en parallèle du PL 10791. Quant au 
PL 10793, il indique qu’il concerne le fonctionnement du Grütli.  

L’Etat est majoritaire pour le fonctionnement de la nouvelle fondation, 
car la Ville, même avec la mise à disposition des locaux dont elle est 
propriétaire, arrive à un engagement moindre, d’environ 300 000 F. 
L’optique est de passer à 420 000, grâce à une augmentation de 50 000 F. Il 
tient par ailleurs à souligner l’effort de la Ville quant à la rénovation de la 
salle et de l’équipement, ce qui est indispensable à la réalisation et au 
développement de ce projet. 
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Le président relève qu’il est prévu 420 000 F pour environ 42 000 
spectateurs annuels, ce qui signifierait que chaque place est subventionnée à 
hauteur de 10 F. Au vu du nombre de projections, il y a donc très peu de 
spectateurs, si l’on compare par exemple avec les affluences aux matches de 
hockey sur glace, explique-t-il. Il estime en outre qu’il manque une vision 
politique pour la culture à Genève, car dans ce cas, la subvention est de 
nouveau répartie entre la Ville et l’Etat. 

M. Beer indique que si le nombre de spectateurs était le seul critère, 
seules les grandes salles subsisteraient. Seuls quelques films seraient alors 
projetés, sur les dizaines de films produits chaque semaine ; l’on arriverait 
donc à des concentrations très fortes. Il y a un clair élément de service public 
dans ce domaine. 

Mme Comé indique que l’ancien projet était de toute manière un peu 
déclinant et il faut en outre relever, selon elle, la tendance générale d’une 
baisse du nombre d’entrées dans les salles, notamment en raison de la 
concurrence des nouvelles technologies. 

Le nouveau projet est très ouvert : il vise aussi des films accessibles, tous 
publics et notamment pour les seniors ; la programmation ne sera pas 
seulement élitiste. Il s’agira enfin d’être plus actif quant à la communication 
et de mettre sur pied des événements qui n’existent pas dans les structures 
commerciales. 

 
III. Votes 

L’ensemble des votes, sur les trois projets, en premier, deuxième et 
troisième débat, a débouché sur le même résultat : dix voix pour (2 S, 3 Ve, 
2 PDC, 1 R, 1 L, 1 MCG), aucune opposition et une abstention (1 UDC). 

Aucune proposition d’amendement n’a été formulée, de sorte que ces 
textes ont été adoptés en trois débats sans modification. 

 
IV. Conclusion 

Ces trois projets de lois, acceptés par une large majorité de la 
Commission des finances, confèrent un rôle essentiel à la nouvelle Fondation 
des Cinémas du Grütli notamment dans le développement d’un réseau de 
compétences et de services dans le domaine de la diffusion 
cinématographique, qui renforcera la place centrale et historique de Genève 
dans le cinéma suisse tout en favorisant le partenariat indispensable avec la 
cinémathèque nationale. 
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Quant à la nouvelle Fondation romande, elle possède assurément un 
potentiel intéressant afin de gagner en efficience, en efficacité et, somme 
toute, en qualité. Le Grand Conseil devra toutefois se prononcer dans un futur 
proche sur l’aide financière qui lui sera accordée. 

Compte tenu de ce qui précède, la majorité de la Commission des 
finances vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, d’adopter 
ces trois projets de lois. 
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Projet de loi 
(10791) 

ouvrant un crédit extraordinaire d'investissement de 25 000 F pour la 
constitution d'un capital de dotation de l'Etat de Genève en faveur de la 
Fondation romande pour le cinéma 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit extraordinaire d'investissement 
Un crédit extraordinaire d'investissement de 25 000 F est ouvert au Conseil 
d’Etat pour la constitution du capital de dotation de l’Etat de Genève en 
faveur de la Fondation romande pour le cinéma. 
 
Art. 2 Inscription au patrimoine administratif 
Ce capital de dotation est inscrit dans le bilan de l’Etat de Genève au 
patrimoine administratif sous « Capital de dotation – Fondation romande 
pour le cinéma ». 
 
Art. 3 Budget d'investissement 
Ce crédit extraordinaire ne figure pas au budget d'investissement 2011. Il est 
comptabilisé en 2011 sous la politique publique N « Culture, sport et loisirs » 
(rubrique 03.13.00.00.5552). 
 
Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
hors cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil d'Etat, 
dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l'impôt. 
 
Art. 5 Amortissement 
En raison de la nature de l'investissement, celui-ci ne donne pas lieu à 
amortissement. 
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Art. 6 Rémunération du capital de dotation 
Ce capital de dotation fait l'objet d'une rémunération par la Fondation 
romande pour le cinéma selon des conditions fixées par le Conseil d’Etat. 
 
Art. 7 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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Projet de loi 
(10792) 

ouvrant un crédit extraordinaire d'investissement de 5 000 F pour la 
constitution d'un capital de dotation de l'Etat de Genève en faveur de la 
Fondation des Cinémas du Grütli 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit extraordinaire d'investissement 
Un crédit extraordinaire d'investissement de 5 000 F est ouvert au Conseil 
d’Etat pour la constitution du capital de dotation de l’Etat de Genève en 
faveur de la Fondation des Cinémas du Grütli. 
 
Art. 2 Inscription au patrimoine administratif 
Ce capital de dotation sera inscrit dans le bilan de l’Etat de Genève au 
patrimoine administratif sous « Capital de dotation – Fondation des Cinémas 
du Grütli ». 
 
Art. 3 Budget d'investissement 
Ce crédit extraordinaire ne figure pas au budget d'investissement 2011. Il est 
comptabilisé en 2011 sous la politique publique N « Culture, sport et loisirs » 
(rubrique 03.13.00.00.5552). 
 
Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
hors cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil d'Etat, 
dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l'impôt. 
 
Art. 5 Amortissement 
En raison de la nature de l'investissement, celui-ci ne donne pas lieu à 
amortissement. 
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Art. 6 Rémunération du capital de dotation 
Ce capital de dotation fait l'objet d'une rémunération par la Fondation des 
Cinémas du Grütli selon des conditions fixées par le Conseil d’Etat. 
 
Art. 7 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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Projet de loi 
(10793) 

accordant une aide financière annuelle à la Fondation des Cinémas du 
Grütli de 420 000 F pour les années 2011 à 2014 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de droit public conclu entre l'Etat et la Fondation des Cinémas du 
Grütli est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fondation des Cinémas du Grütli un montant annuel de 
420 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2011 à 2014 sous le programme N01 « Culture » (elle est inscrite 
au budget 2011 sous la rubrique 03.13.00.00.364.00601, avec le libellé 
« Centre d'animation cinématographique-Voltaire » et est comptabilisée dès 
2011 sous la rubrique 03.13.00.00.36400701). 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2014. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la Fondation des Cinémas du Grütli de 
réaliser les activités définies dans la convention de subventionnement 
annexée. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
La Fondation des Cinémas du Grütli doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 28 avril 2011

PL 10793
Préavis

Préavis
de la Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la 
culture et du sport à la Commission des finances sur le projet de 
loi accordant une aide financière annuelle à la Fondation des 
Cinémas du Grütli de 420 000 F pour les années 2011 à 2014 

Rapport de M. Philippe Schaller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la culture et du 
sport a examiné ce projet de loi au cours de sa séance du 30 mars 2011 sous 
la présidence de M. Claude Aubert.  

M. Serge Baehler, secrétaire adjoint, DIP, et Mme Joëlle Come, directrice 
du service cantonal de la culture, DIP, ont assisté aux travaux de la 
commission.  

Le procès-verbal de la séance a été tenu avec rigueur et précision par 
M. Hubert Demain. 

Présentation générale 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), le 
Conseil d'Etat présente ce projet de loi.  

Il est déposé parallèlement au projet de loi de crédit extraordinaire 
d'investissement relatif à la constitution d'un capital de dotation de l'Etat de 
Genève de 5 000 F en faveur de la fondation. Il s'inscrit dans la politique de 
soutien au cinéma et a pour but de formaliser les relations qu'entretiennent 
l'Etat de Genève, pour lui le département de l'instruction publique, de la 
culture et du sport (DIP), la Ville de Genève et la Fondation des Cinémas du 
Grütli, par la signature d'une convention tripartite de subventionnement – 
contrat de droit public au sens de la LIAF. 

PRÉAVIS
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PL 10793 Préavis 2/8 

Dans le domaine du cinéma, la politique culturelle de l'Etat de Genève 
peut être divisée en deux catégories : 

– la première vise à soutenir la production cinématographique indépendante 
locale par le biais des aides à la création. Ce soutien, jusqu’ici clairement 
réparti entre l’Etat et la Ville est aujourd’hui en grande mutation. En effet, 
la mise en place prochaine de la Fondation romande pour le cinéma ouvre 
de nouvelles perspectives dans l’organisation globale du soutien à la 
production à l’échelle genevoise et romande. Le projet de loi relatif à la 
création de la Fondation romande pour le cinéma sera déposé à la suite du 
présent projet de loi. 

– la seconde a pour objectif d’encourager la diffusion des oeuvres et la 
diversité de l’offre culturelle par son soutien régulier ou ponctuel à des 
institutions oeuvrant dans ce domaine. L’Etat soutient une offre culturelle 
qui présente des films de qualité artistique reconnue dont la forme et le 
contenu sont singuliers et originaux, et qui encourage le public à s’ouvrir 
à une diversité de réalités représentées (festivals Black Movie, Festival du 
Film et Forum International sur les Droits Humains – FIFDH, Cinéma 
Tous Ecrans – CTE, etc.). Il favorise également les rencontres entre 
professionnels d’ici et d’ailleurs ainsi que la mise en perspective de leur 
travail (Association Fonction : Cinéma). L'Etat porte en outre un intérêt 
particulier aux actions en faveur de l'accès et de la sensibilisation des 
publics, notamment des jeunes spectateurs. Enfin, il est attentif à la 
pérennité des institutions établies de longue date qui proposent une offre 
culturelle variée et de qualité. 

C’est dans ce cadre qu'un appel à projets a été lancé en mars 2010 afin 
d'assurer l'avenir de l'institution gérée par l'Association CAC–Voltaire et dont 
la convention de subventionnement arrivait à échéance le 31 décembre 2010, 
date qui marquait aussi le départ à la retraite de son directeur, Rui Nogueira. 
Par cet appel à projets les collectivités publiques (Etat et Ville de Genève) 
entendaient souligner leur intérêt pour un outil culturel consacré à la 
diffusion du patrimoine cinématographique et leur souhait de voir se 
développer de nouvelles perspectives concernant les prestations offertes aux 
publics à partir des salles du Grütli. C'est le présent projet, présenté par 
Edouard Waintrop et l’association Fonction : Cinéma, qui a été choisi pour 
succéder à l'Association CAC–Voltaire. 

Afin soutenir de manière optimale ce nouveau projet, ses enjeux et 
ambitions, il a été décidé de constituer une fondation de droit privé – la 
Fondation des Cinémas du Grütli – dont le conseil est constitué d'experts 
issus du milieu cinématographique ainsi que de représentants de l'Etat et de la 
Ville de Genève. 
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Dans l’exposé des motifs du Conseil d’Etat figure l’historique du 
bénéficiaire. Fondé au début des années septante, le Centre d'animation 
cinématographique (CAC–Voltaire) a pour objectif de promouvoir la culture 
cinématographique et audiovisuelle sous toutes ses formes. Le CAC a reçu 
une subvention de l'Etat depuis 1973, finalement inscrite au budget dès 1975; 
ses activités s’inscrivant dans le cadre de la politique du soutien à la culture 
de l’Etat de Genève. Arrivant au terme de la convention de subventionnement 
signée pour les années 2009-2010 avec l’Association CAC-Voltaire, et dans 
le but de pérenniser l’avenir de cette institution genevoise tout en reprécisant 
les missions, les collectivités publiques ont lancé un appel à projets pour le 
renouvellement de la gestion et de la direction des salles et des activités de 
diffusion et sensibilisation au patrimoine cinématographique.  

La nouvelle Fondation des Cinémas du Grütli a ainsi repris la direction de 
l’institution le 1er janvier 2011 avec un projet s’inscrivant d’une part dans la 
continuité de l’histoire du CAC-Voltaire, d’autre part dans un vrai 
renouvellement des activités, tenant compte notamment de l’actualité de la 
production cinématographique, des nouvelles technologies et modes de 
communication, afin d’aller à la rencontre d’un public varié et plus nombreux 
et finalement d’inscrire les salles du Grütli dans un réseau dynamique de 
partenaires.  

La Fondation des Cinémas du Grütli a pour mission de garantir au public 
genevois et régional l'accès aux oeuvres cinématographiques présentant une 
valeur patrimoniale, à la diversité de la production contemporaine et aux 
oeuvres de réalisateurs suisses. Elle assurera en outre l’animation et la mise 
en perspective de ces oeuvres afin de sensibiliser un large public. A ces fins 
la fondation participera à la création et au développement d'un réseau de 
compétences et de services dans le domaine de la diffusion 
cinématographique en établissant des synergies avec d'autres structures 
locales ou romandes présentant des missions concordantes. Elle développera 
des partenariats avec la Cinémathèque suisse, la Haute école d’art et de 
design (HEAD), le réseau indépendant de salles, l’Association            
Fonction : Cinéma, les festivals partenaires, ainsi que les écoles genevoises.  

Projets 2011-2014 

Le projet artistique et culturel de la fondation pour les années 2011-2014 
est décrit à l'article 5 de la convention de subventionnement puis développé 
de manière exhaustive à l'annexe 1 de celle-ci. 

Les activités et projets qui seront développés par la fondation entre 2011 
et 2014 permettront de prolonger et de renouveler l'action menée par 
l'Association CAC-Voltaire depuis les années septante. Toutefois les 
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nouvelles missions définies dans le cadre de l'appel à projets permettront 
d'offrir aux publics des prestations plus nombreuses et variées. En outre, il a 
été convenu que la fondation resserrera activement ses liens avec les écoles 
du DIP ainsi qu'avec la HEAD.  

Ce projet sera mené par Edouard Waintrop, journaliste et ancien directeur  
du Festival international de films de Fribourg. Sa personnalité ouverte, sa 
vaste culture cinématographique, son expérience et son large réseau 
contribueront à diversifier la programmation, les partenariats et les publics de 
cette institution. 

Budgets 

Les charges annuelles de la fondation, prévues pour la période de la 
convention, sont de l'ordre de 1,2 million de francs par an. Le 70 % concerne 
les salaires et les frais généraux, le 30% concerne les charges d’exploitation 
(location de films, droits, programmation). Les locaux de la Fondation et les 
salles qui figurent dans le plan financier quadriennal sont mis gracieusement 
à disposition par la Ville de Genève. Une subvention en nature pour le même 
montant est par conséquent mentionnée dans les produits. 

Les recettes propres de la fondation représentent près de 50 % des 
produits en 2014. Elles concernent principalement la billetterie et les 
locations de salles. Il n'est pas prévu de variation de la subvention durant la 
période de la convention. Il est encore précisé que la couverture budgétaire 
de l'aide financière est acquise au budget 2011 de l'Etat dans le programme 
N01 « Culture ». Au moment du dépôt du projet de budget 2011, la 
dénomination de l'entité repreneuse n'était pas encore connue, aussi le 
montant a-t-il été maintenu sur la nature budgétaire de subvention en faveur 
du CAC–Voltaire (364.00601). 

Pour des questions de lisibilité toutefois, le département a choisi 
d'attribuer une nouvelle nature de subvention dédiée à la Fondation des 
Cinémas du Grütli, avec son projet propre et ses missions nouvellement 
définies. Ainsi, l'article 2 du présent projet de loi prévoit la comptabilisation 
de l'aide financière annuelle de 420 000 F sur la rubrique budgétaire 
03.13.00.00.364.00701 dès l'exercice 2011. 

Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le 
traitement des bénéfices et des pertes, la convention de subventionnement 
prévoit la répartition des bénéfices en fin de période. Afin de tenir compte 
des autres sources de financement de la fondation, notamment la billetterie et 
les dons, la clé de répartition a été modulée selon le chiffre 2 de l'arrêté 
susmentionné. Il en résulte que la fondation conserve 55 % d'un éventuel 
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bénéfice au terme du contrat et restitue 45 % aux cosubventionneurs qui se 
répartissent les montants proportionnellement à leur financement respectif. 

Audition de M. Alfio Di Guardo, directeur a.i des cinémas du GRUTLI, 
accompagné de M. Edouard Waintrop (futur directeur dès le 1er avril 
2011). 

M. Waintrop explique qu’il poursuivra la ligne tracée par son 
prédécesseur et développera aussi d'autres projets. Il s'agira principalement 
de rétablir la diffusion de films et les rencontres cinématographiques autour à 
la fois d'une relecture du patrimoine et d'un intérêt marqué pour le cinéma 
actuel et futur. Il évoque à ce propos le partenariat avec la cinémathèque 
suisse.

Il s'agira également d'approfondir la collaboration avec la haute école d'art 
et de design, mais aussi de collaborer avec les écoles.  

Un autre objectif sera de soutenir les programmations extérieures ainsi 
que les salles indépendantes, et de favoriser la venue de différents 
intervenants qu'il s'agisse par exemple des romanciers ou de scénaristes. Il 
croit également à la nécessité d'ouvrir plus largement la diffusion de certains 
films non distribués par les circuits conventionnels. Il s'agira pour se faire 
mieux connaître de développer de nouveaux supports de communication, par 
exemple, avec la mise en ligne d'un site Internet consacré au CAC. Il s'agit 
également d'accentuer le travail de collaboration avec les six festivals 
présents à Genève et de s'y investir. 

Il souligne notamment l'important travail de mise en relation et de mise en 
réseau, favorisé par des contacts personnels particulièrement étoffés dans le 
milieu du cinéma, tant au niveau local que régional ou international 
(collaborations à maintenir avec Lyon, Turin, Bologne). Il cite enfin la 
possibilité de développer des masters class en présence de professionnels du 
cinéma. 

M. Di Guardo poursuit en confirmant que la plupart de ces missions sont 
déjà en cours de réalisation. Il insiste particulièrement sur le développement 
de différents segments de films, destinés à différents publics (comme le 
cinéma des aînés par exemple). Il signale que le contrat de prestations 
réclamait la mise en œuvre de deux événements mensuels; à ce stade de 
l'année, le quota annuel a déjà été largement dépassé. Il confirme la nécessité 
d'une collaboration avec les écoles et les enseignants, ainsi que de 
coordination avec les programmes scolaires spécifiques au cycle d'orientation 
et à l'école primaire. Il confirme la collaboration avec l’HEAD. 
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Un commissaire (S) constate que la précédente subvention (383'000 F 
CAC) n'a pas véritablement augmenté [confirmé]. Il voudrait s'assurer que le 
transfert de direction s'est effectivement opéré depuis le départ de 
M. Noguera. 

M. Di Guardo confirme que la fondation s'occupe effectivement de la 
gestion du CAC depuis le 1er janvier 2011. Il indique vouloir développer un 
inventaire du cinéma suisse en commun avec l’UOG.  D'autres films qui n'ont 
pas connu le succès critique escompté ou qui ne peuvent être vus faute de 
distributeurs pourraient connaître une nouvelle diffusion dans des cinémas 
indépendants à Genève, Lausanne et la Chaux-de-Fonds. Il s'agit de donner à 
certaines œuvres le temps de rencontrer leurs publics. 

M. Di Guardo confirme, également, son souci de développer une 
coordination entre les différentes entités qui composent le GRUTLI. 

M. Waintrop rappelle à un commissaire (MCG) que la HEAD dispose 
d'une section consacrée au cinéma, préoccupée notamment d'une ouverture 
vers le cinéma du réel et que la synergie avec cette entité est souhaitable.  Il 
s'agit de prendre le relais de certains distributeurs. Il cite en ce sens le succès 
rencontré par un film («POETRY») à Fribourg et dans le Jura, avec à la clé, 
le Grand prix du film de Fribourg. Certains programmes de la Cinémathèque 
suisse à Lausanne pourraient également être relayés et trouver un public à 
Genève (comme à Zurich).  

Une commissaire (S) se réjouit de l'enthousiasme manifesté, et s'intéresse 
aux interactions avec les festivals déjà existants. Elle voudrait savoir si cet 
enthousiasme est partagé par les responsables de ces différents festivals (p.ex 
FIDH). 

M. Waintrop ne minimise pas le risque d'être perçu comme intrusif dans 
cette démarche. Il s'agit de faire preuve de la diplomatie nécessaire. Il s'agira 
dans un premier temps de rencontrer l'ensemble des partenaires et d'entendre 
leurs préoccupations. 

Un commissaire (PDC) note le grand nombre de projets projetés et 
s'inquiète de budgets suffisants dans le cadre du contrat de prestations à 
l'égard des projets destinés aux jeunes en matière d'éducation et de culture. 

M. Waintrop le rassure et donne l'exemple du canton de Fribourg qui peut 
se targuer d'une fréquentation relativement importante du public scolaire (de 
l'ordre de 25 à 30 %). M. Di Guardo insiste sur l'analyse et l’éducation à 
l'image dont l'importance est primordiale à cause de sa banalisation auprès 
des jeunes baignant dans de multiples réseaux audiovisuels.  
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Un commissaire (S) voudrait avoir l'avis des professionnels au sujet d'un 
éventuel trop-plein de festivals spécialisés à Genève avec pour conséquence 
un manque de visibilité, notamment sur le plan international.  

M. Waintrop estime que la dénomination de festivals n'est pas toujours 
adéquate, lorsque par exemple ces manifestations se tiennent durant un week-
end. Il évoque la nécessité d'un travail à long terme pour procéder peut-être à 
divers regroupements et synergies, notamment de manière à susciter l'intérêt 
des subventions fédérales à Berne. 

Un commissaire interroge le département sur le motif ayant déterminé 
une subvention relativement faible à un organe (GRUTLI) particulièrement 
chargé en projets. Mme Come rappelle le contexte particulier d'un directeur 
arrivant seulement au 1er avril. Le premier projet a dû être réadapté. La 
première phase de préparation sans présence du directeur ne semblait pas 
nécessiter d'augmentation de la subvention. La politique prévue ne pourra 
déployer complètement ses effets qu'au moment où la rénovation prévue par 
la ville de Genève, sur de grands bâtiments (600'000 F), sera effective. A 
partir de là, la cinémathèque pourra officiellement entrer en matière car les 
salles seront agréées. De plus, le cadre budgétaire reste contraignant. 

Vote sur le préavis en faveur du PL10793 à destination de la Commission 
des finances 

Pour :  10  (1 S, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 MCG)  
Contre :  -- 
Abst. :  2 (2 Ve) 

Conclusion 

Par son projet, la Fondation des Cinémas du Grütli aura un rôle essentiel à 
jouer : 

– s'inscrire dans la continuité de l’action entreprise depuis des années par 
cette institution chère aux Genevois qui aura marqué plusieurs 
générations de cinéphiles, et susciter un intérêt nouveau par des activités 
diversifiées autour d’un cinéma qui défend les auteurs, y compris les forts 
potentiels romands, et s’attache à promouvoir une conception conviviale 
du septième art; 

– développer un réseau de compétences et de services dans le domaine de la 
diffusion cinématographique qui renforcera la place centrale et historique 
de Genève dans le cinéma suisse, tout en favorisant le partenariat 
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indispensable avec la cinémathèque nationale située à Lausanne et la mise 
en valeur du pôle de formation cinéma de la HEAD; 

– porter un intérêt particulier aux actions en faveur de l'accès et de la 
sensibilisation des jeunes spectateurs; 

– s'intégrer enfin comme un enjeu important du renouvellement de la 
politique générale du soutien au cinéma entrepris à Genève cette année, 
avec la création annoncée de la Fondation romande pour le cinéma et les 
perspectives nouvelles attendues par ce projet. 

Pour toutes ces raisons, qui font des Cinémas du Grütli un élément 
clé de la politique de soutien au cinéma de l’Etat de Genève et au 
bénéfice de ce rapport, la Commission de l’enseignement, de l’éducation, 
de la culture et du sport préavise positivement pour l’acceptation du 
présent projet de loi. 




